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DIJ 071 MARS 2019 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 13 août 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 16 août 2018 sous le numéro 
1704/246/REC-18, par laquelle monsieur Jérôme DOHOU, 
demeurant à Cotonou, quartier Agla, 03 BP 719 Cotonou, forme un 
recours pour garde à vue abusive et restitution d'objets saisis ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Jérôme DOHOU expose qu'à la suite 
d'une plainte déposée par son employeur, il a été arrêté et gardé à 
vue le 08 août 2018; que le Procureur de la République près le 
tribunal de première Instance de première classe de Cotonou a 
prolongé sa garde à vue le 10 août 2018; que son employeur a 
retiré sa plainte et qu'il a été remis en liberté le 13 août 2018 sans 
connaître les motifs de son interpellation et de sa garde à vue et 
sans retrouver les objets et numéraires qui lui avaient été retirés ; 






